ATTESTATION

Au titre de la convention passée entre 'TECOLE NATIONALE SUPERIEURE

DE L'AERONAUTIQUE ET DE L'ESPACE et ASTRIUM :

membre de la section plongée de I'Association Sportive Matra Toulouse est autorisé
a utiliser la piscine de Sup Aéro dans le créneau horaire réservé pour la saison en cours.

Un formulaire de demande de badge nominatif et de badge pour son véhicule lui a

été fourni
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